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objet: Demande d'avis d'ouverture de 
la pêche à pied professionnelle de 
palourdes dans le golfe du Morbihan 

Direction Interrégionale de la Mer 
Nord Atlantique Manche Ouest 
Division Pêche et Aquaculture 

35026 RENNES cedex 9 

Plouzané, le 21/08/2017 

N/réf. : Ifremer/D.CB 2017/17 
Dossier suivi par Catherine Talidec et Nathalie Cochennec Laureau 

v/réf.: Courrier du 7 août 2017 n° 1054/2017 

Madame, 

Vous sollicitez à nouveau l'avis de l'Ifremer sur l'ouverture dérogatoire de la pêche à 
pied des palourdes sur le gisement classé du golfe du Morbihan, dans la zone ouest 
du secteur de Tascon, zone à zostères interdite à la pêche sauf dérogation possible du 
Ier février au 30 septembre (arrêté 63-99 du 27 avril 1999). 

Le golfe du Morbihan est un Parc Naturel Régional depuis le 2 octobre 2014 avec 
des enjeux de conservation de la qualité d'habitats marins protégés. La zone de 
Tascon Ouest, en particulier, est une zone de protection des habitats d'angiospermes 
(zostère sp.). 

Au regard de ce contexte, l 'Ifremer confirme son avis défavorable du 2 décembre 
2015, à l'ouverture dérogatoire demandée dans la zone interdite à la pêche de Tascon 
ouest. Cet avis peut être considéré comme permanent, vis à vis d'éventuelles 
demandes ultérieures de dérogations. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de nos respectueuses salutations. 


